
défenfes auxdépfòtaires de fe deffairr derdits biens, s'il
n'en étoit autrement ordonné par les Commiffaires à ce
députés par farrêt du 3 1 décembre 1763: Et Sa Majefé
étant informée qu'aucuns des dépofitaires des- Lettres de
change d Canada, appartenantes auxdits condamnés,
ont voulu les négocier au préjudice des défenfes portées par
ledit arrêt,: Et-Sa Majeflé voulant empêcher -.une négo-
iation fi contraire.au recouvrement des reffitutons pro-

noncées à fonYprofit. Ouï le rapport ; LE RoI ÉTANT
EN SON CONSÉIL, a ordonné & ordonne que tous les
dépofitaires d'effets ou Lettres- de change du Canada,
appartenantes aux\nommës Bigot; Varin, Cadet, Pe-
riiffault, Morin; Corperon, Landrieve-& Defchefnaux,
feront tenus de les dépofer ès mains du fleur Baudard
de Vaudefir, Tréforier des Colonies, féqueffre, les oppd-
fitions faites entre leùrs mains teñantes ès mair s dudit
féqueRfre; à quoi faire lefdits dépofitaires feront, contraints
par corps, à la requête du fieur.Boucher, Contrôleur
des Bons-d'états du Coinfeil; quoi faifant, ils en feront
bien-&' Ya1lblement déchaigés. FA I T'au Confeil d'État
di- Roi, Sa Majeflé y étant tenu à Compiegne le onze
août mil fept cent foixante -quatre. Signé LE Duc,
DE CHOISEUL.
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